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Fiche de présentation - Analyse SWOT 

  Campagne d’évaluation HCERES 2025-2026 - vague A 

Diplôme MASTER 
Mention  Urbanisme et Aménagement 
Numéro d’accréditation C20160457 
Etablissements co-accrédités ☐  Université Claude Bernard Lyon 1 

☒  Université Lumière Lyon 2 
☐  Université Jean Moulin Lyon 3 
☐  Université Jean Monnet 
☐  Ecole Normale Supérieure de Lyon 
☐  Ecole Centrale de Lyon 
☐  INSA Lyon 
☐  Vetagro Sup 
☒  ENTPE 

☐  ENSSIB 
☐  ENSAL 
☐  ENSASE 
☐  Institut Mines Telecom  
☐  Université Savoie Mont Blanc 
☐  IOGS Paris-Saclay 
 

Schéma des parcours  Master 1 Urbanisme et Aménagement (Université Lyon 2) 

Master 2 Urbanisme et Aménagement parcours Développement urbain et 
territorial en alternance (Université Lyon 2) 

Master 2 Urbanisme et Aménagement parcours Projet (Lyon 2 – ENTPE) 

Master 2 Urbanisme et Aménagement parcours Stratégie (Lyon 2 – ENTPE) 
 

 
Objectifs et finalité de la formation (secteurs d’activité et métiers visés) 
Le master Urbanisme et Aménagement forme des praticien.nes et des chercheur.euses dans le domaine de 
l'urbanisme, de l'aménagement et de la gestion de la ville et des territoires. L'urgence des enjeux environnementaux 
et énergétiques ainsi que l'ampleur des mutations sociales, économiques et politiques posent de nombreux défis pour 
nos villes. Formés au croisement de savoirs multiples liant action et « mise en projet » des connaissances, les urbanistes 
et aménageur.euses cherchent à répondre à ces enjeux. Ils doivent à cette fin conjuguer connaissances et savoir-faire 
issues des sciences du territoire (géographie, histoire, économie, …) et des sciences de l'action (science politique, 
sociologie de l'action, droit, …). Ainsi, le master forme des praticien.nes réflexifs.ives et des chercheur.euses à la 
hauteur des défis que pose le devenir de nos villes et territoires. 

Les objectifs sont de permettre aux étudiant.es de maîtriser les savoirs, savoir-faire et compétences techniques en 
matière de : 

·Développement urbain : développement social et culturel, conception et conduite du développement économique, 
stratégie et ingénierie des projets de développement local, prospective, diagnostic, marketing urbain 

·Planification urbaine : Conception et mise en œuvre des documents de planification urbaine et territoriale 

·Gestion de la ville : gestion sociale des quartiers, politiques de l'habitat et du logement 

·Gestion et management des ressources locales, des ressources sociales, des équipements ou des services publics 

·Conseil, aide à la décision 

·Études préalables (diagnostics, études d'opportunité, de faisabilité, de prédéfinition, ...) 

·Programmation urbaine 

·Composition spatiale des projets et des espaces publics 

·Montage juridique, financier et organisationnel des opérations 

·Conduite opérationnelle des opérations d'aménagement 



·Communication, concertation et participation autour des projets urbains. 

Le master Urbanisme et Aménagement prépare aux métiers de la recherche, aux métiers des études et de la stratégie 
urbaine et territoriale (chargé.e d'études, chargé.e de mission), aux métiers de la gestion de la ville et des territoires 
(chargé.e de l'urbanisme et de l'aménagement, animateur.rice territorial ou de centre-ville, développeur économique, 
chargé.e des mobilités, chargé.e de concertation, chargé.e de communication…) et aux métiers de la conception des 
projets urbains et opérations d'aménagement (chargé.e de développement, concepteur.rice, programmateur.rice), de 
leur montage organisationnel, juridique et financier ainsi qu'à leur conduite opérationnelle (chargé.e d'opération, 
chef.fe de projet). Les acquis pédagogiques de la mention permettent aux diplômé.es d'évoluer rapidement vers des 
postes de responsabilité comme directeur.rice d'études, directeur.rice de projet, responsable de pôle, directeur.rice 
de service, consultant.e senior. Ces métiers relèvent des études urbaines et territoriales (diagnostics, observatoires, 
prospective, …), de la gestion urbaine et territoriale (planification, foncier, urbanisme, politique de la ville, 
développement économique, mobilités, transition écologique, concertation, accompagnement des transitions, …), de 
la conception urbaine (composition spatiale, projets urbains, espaces publics, ...) ; de la maîtrise d'ouvrage urbaine 
(programmation, pilotage, conduite des projets) et de l'urbanisme opérationnel (aménagement, montage 
d'opérations).  

Ils s'exercent aussi bien dans des entreprises privées (bureaux d'études, agences d'urbanisme privées, cabinets de 
consultants, sociétés de promotion  - construction immobilière, etc.) et des organismes consulaires (chambres de 
commerce, chambres des métiers, etc.) qu'au sein des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale, des administrations publiques et des entreprises parapubliques (organismes HLM, 
Agences d'urbanisme, sociétés publiques locales, sociétés d'économie mixte, établissements publics fonciers, etc.). Ils 
ont également leur place dans les associations qui interviennent dans le champ de l'urbanisme et de la démocratie 
locale. 

Ces métiers sont identifiés par les missions et activités de la fiche métier « Urbaniste » de l’APEC (Conseil stratégique 
aux territoires, Conduite des études de programmation urbaine, Conception et assistance à maîtrise d’ouvrage, 
Pilotage de projets d’aménagements urbains, Élaboration et révision des documents de planification) et par le 
référentiel « métiers - compétences des urbanistes » de l'office Professionnel de Qualification des Urbanistes pour le 
compte du ministère de l'Équipement sous les chapitres : 

·Analyse et prospective urbaine et territoriale : étude, diagnostic, évaluation, planification, aide à la préparation des 
politiques publiques ; 

·Gestion urbaine et territoriale : droit des sols, politique de la ville, politiques sectorielles ; 

·Conception urbaine : programmation urbaine, composition spatiale ;  

·Production d'opérations : mise en œuvre et conduite d'opérations urbaines et d'aménagement ;  

·Coordination et conduite de projets urbains et territoriaux : management de projets ; 

·Animation de projets urbains et territoriaux : communication, concertation, participation ; 

·Production des savoirs : recherche fondamentale et appliquée, enseignement et formation.  

Les contenus pédagogiques de la mention permettent aux diplômé.es d'évoluer rapidement vers des postes de 
responsabilité comme chef.fe de projet, responsable de pôle, directeur.rice de service, consultant.e senior. 

Le master Urbanisme Aménagement est reconnu par la convention nationale de l'Association pour la Promotion de 
l'Enseignement et de la Recherche en Aménagement et Urbanisme (APERAU) et l'Office Professionnel de Qualification 
des Urbanistes (OPQU), ce qui permet notamment aux diplômé.es d'être inscrit.es sur la liste d'aptitude à la 
qualification d'urbaniste. 

  
Points forts1 Points faibles1 
Co-accréditation reposant sur un partenariat ancien et 
solide entre l’IUL Lyon 2 et l’ENTPE, qui se concrétise par 
une mutualisation d’enseignements. Ces collaborations 
bénéficient d’une forte assise locale et régionale et d’un 
réseau professionnel solide à l’échelle nationale et 

Nombre insuffisant d’EC statutaires  

Insuffisance des services ressources (BIATSS) 



internationale, qui contribuent à sa bonne visibilité et à sa 
reconnaissance. 

Des relations pédagogiques fortes sont entretenues avec 
des formations voisines (double diplôme avec Sciences Po 
Lyon, cursus Ingénieur ENTPE). 

Formation adossée à 3 UMR CNRS : 5206 Triangle, 5600 
Environnement Ville Société et 5593 Laboratoire 
Aménagement Économie Transports  

Formation agréée et labellisée par des réseaux 
professionnels reconnus et incontournables de 
l’urbanisme et de l’aménagement : Société Française des 
Urbanistes (SFU), Office Professionnel de Qualification 
des Urbanistes (OPQU), Collectif national des jeunes 
urbanistes (CNJU), APERAU. La labellisation de 
l’Association pour la promotion de l’enseignement et de 
la recherche et aménagement et urbanisme garantit que 
les objectifs professionnalisants et de poursuite en 
doctorat sont pris en compte dans les contenus et les 
volumes horaires du programme de formation, et en 
adéquation avec les secteurs d’activités et types 
d’emplois visés. 

Nombreux partenariats avec le monde professionnel, 
appuyé sur un fort réseau local composé d’organismes 
publics et privés : interventions de professionnel.les dans 
les enseignements, conventions de stage, commandes 
d’ateliers professionnels, 2 maitre.sses de conférences 
associé.es dans l’équipe pédagogique 

Diversité des modalités d’enseignement et d’évaluation 

Accords de mobilité internationale ERASMUS et Monde 
(Politechnico di Milano en Italie, Shieffield University au 
Royaume-Uni, UQAM et Université de Montréal au 
Canada). 

Contraintes administratives de recrutement et de 
rémunération des vacataires, qui ne facilitent pas la 
mobilisation des intervenant.es professionnel.les  

Accessibilité limitée aux salles informatiques équipées 
avec les logiciels d’infographie requis par la formation ; 
nombre insuffisant de postes équipés par salle. 

Mise à jour des conventions entre les établissements co-
accrédités et partenaires 
 

Opportunités1 Menaces1 
Possibilité de développer de nouveaux accords de 
mobilités et d’échanges internationaux :  

- Dans le cadre de l’alliance européenne 
BAUHAUS4EU, dont l’Université Lyon 2 fait 
partie, qui vise à cocréer des solutions de 
transition résiliente, durable et inclusive dans les 
domaines du patrimoine bâti, des zones urbaines 
et rurales et de l’économie solidaire ; 

- Avec University of California in Los Angeles 
Department of Urban Planning (Luskin School of 
Public Affairs, Etats-Unis) dans le prolongement 
du séjour de Paavo Monkkonen, professeur 
invité à l’IUL Lyon 2. 

 

Effets contraignants sur l’organisation pédagogique et sur 
le pilotage de la mention de la réforme de la formation 
ingénieur ENTPE en cours, notamment de la plagification 
des emplois du temps 

Lisibilité de la formation en urbanisme et aménagement 
sur le site lyonnais du fait de l’existence de formations 
dont les contenus sont proches : mention GTDL 
positionnée sur l’aménagement et l’urbanisme via ses 
parcours Aménagement durable des territoires (ADDT) et 
Ingénierie des collectivités territoriales et stratégie 
foncière (INGETER) en alternance ; mention Villes et 
environnements urbains parcours Villes en tension.  

Durcissement des conditions de réalisation des mobilités 
internationales au Canada, qui remet en cause l’accord 

 
1 Pour rappel, 4 domaines : politique et caractérisation, organisation pédagogique, attractivité/performance et pertinence, pilotage et amélioration continue 



d’échange noué entre le master UA Lyon 2 et deux 
universités à Montréal. 

Vulnérabilisation et précarisation des étudiant.es 
impactant l’assiduité et la capacité d’investissement dans 
les activités pédagogiques de la formation. 

  
Inscription de la formation dans les orientations pédagogiques et les priorités thématiques de l’établissement 
Mobilisation de l’équipe enseignante dans le cadre du Pôle de spécialité Villes & Mobilités Lyon 2 

Intégration dans la formation des enjeux de transitions portés par l’établissement dans le cadre du Plan AVENIRS. 

L’ENTPE se définit comme l’école des ingénieurs de l’aménagement durable des territoires. 

 
Parcours des étudiants en amont et en aval de la formation 
Amont : Accès M1 : Licence universitaire dans une des disciplines constitutives de l'urbanisme (géographie et 
aménagement, sociologie, anthropologie, histoire, droit, sciences politiques, sciences sociales, sciences économiques), 
en particulier la licence mention géographie et aménagement, parcours ville et urbanisme à l'Université Lyon 2 

Niveau équivalent à la licence universitaire dans des filières orientées sur l’urbanisme, l’aménagement, le génie civil 
ou l’architecture. 

Niveau bac +2 dans une des formations précitées, complété par une expérience professionnelle et/ou personnelle de 
cinq ans au moins en urbanisme, aménagement et gestion urbaine (validation des acquis professionnels et personnels 
– VAPP) 

Accès M2 : Niveau équivalent au M1 dans des filières orientées sur l'urbanisme, l'aménagement et/ou les politiques 
urbaines dans des écoles d'architecte, d'ingénieur ou de commerce et des Instituts d'Études Politiques 

Niveau bac +3 dans une des formations précitées, complété par une expérience professionnelle et/ou personnelle de 
cinq ans au moins en urbanisme, aménagement et gestion urbaine (validation des acquis professionnels et personnels 
– VAPP) 

Les étudiant.es non francophones doivent faire état de leur aptitude à maîtriser la langue française (le niveau C1 est 
requis). 

Aval : Poursuite de la formation en Doctorat Aménagement et Urbanisme 

Insertion professionnelle 
 
Articulation et passerelles avec les formations voisines du même cycle et des cycles antérieur et/ou supérieur 
Parcours M2 UA Projet et M2 UA Stratégie coconstruits en articulation avec le cursus Ingénieur de l’École Nationale 
des Travaux Publics de l’État. 

Un double cursus Master UA Lyon 2 - diplôme de Sciences Po Lyon est accessible à 6 étudiant.es de Lyon 2 et 6 
étudiant.es de Sciences Po Lyon chaque année. 

 
Evolution des intitulés de la formation (accréditée et parcours diplômants) pendant la période de référence 
Les intitulés de parcours de M2 UA ont évolué lors de l’accréditation 2022 :  

M2 Projet a remplacé M2 Programmation, Conception et conduite de projets urbains en 2022 

M2 Stratégie a remplacé M2 Projets et Stratégies Urbaines et Territoriales en 2022 

Le parcours M2 Développement Urbain et Territorial en Alternance a été créé en 2022 

Le cas échéant changement d’intitulé de la mention (en 2022), évolutions des parcours entre 2019 et 2024 
 
 
Perspectives de restructuration envisagées pour le prochain contrat 



L’architecture de la formation ayant déjà été profondément repensée pour la présente accréditation avec l’ouverture 
d’un parcours de M2 en alternance côté Lyon 2, et la réforme de la formation Ingénieur étant en voie de finalisation 
côté ENTPE (2025-2026), la préparation du prochain contrat sera l’occasion de redéfinir les contours de la 
mutualisation des programmes entre les deux établissements et de réfléchir à la mise en œuvre d’une double 
diplomation Master UA Lyon 2 – diplôme d’ingénieur ENTPE bénéficiant aux étudiant.es Lyon 2, en parallèle du 
renouvellement de la co-accréditation Lyon 2 - ENTPE du master UA. 

 

 


